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(Présidence de M. Boyer.) 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — PURGE. 

Torsaue l'hypothèque légale de la femme a été inscrite, 

quelles formes faut-il suivra pour la purger"! 

j fâfaut de renouvellement de l'inscription de [hypothèque 

Icnale peut-il être opposé par l'acquéreur, lorsqu'il n'a 

msrempli pour la purge de cette hypothèque les formali-

tés indiquées par les art. 2181 et su'wans du Code civil? 
(Rés. nég.) 

Le sieur Daroux avait épousé en premières noces la 

demoiselle Fourneaux ; celle-ci avait pris , à la date du 

24 octobre 1806, une inscription hypothécaire sur les 

biens de son mari , pour ses apports s'élevant à 8000 fr. 

Le 21 mai 1810, le sieur Daroux vendit à la dame Ber-

nard une portion indivise d'un immeuble , moyennant 

1958 fr. 55 cent, une fois payés,et une rente perpétuelle 

de 70 fr. au capital de 700 fr, Le 0 juin 1810 , la dame 

Bernard fit transcrire son acte d'acquisition, et remplit les 

formalités prescrites par les art. 2195 et suivans du Code 

civil, pour la purge des hypothèques légales non inscrites. 

En 1811 , décès de la "dame Daroux, laissant une fille 

unique, aujourd'hui épouse du sieur Noë. Plus de dix ans 

s écoulent sans que l'inscription hypothécaire qui frappait 

le bien acquis par la dame Bernard pour la conservation 

des droits de la dame Daroux soit renouvelée. En 1824 , 

le sieur Daroux cède à la dame Bigot, sa seconde femme, 

le prix dé la vente consentie à la dame Bernard , et la 

dame Bigot transporte les mêmes droits au sieur Langlois. 

i En 1830, la dame Noë, héritière de sa mère, la dame 

Daroux, assigne le sieur Langlois en nullité de son trans-

port, et la dame Bernard en paiement du prix de la vente 

de l'immeuble hypothéqué aux droits de sa mère. Un ju-

gement par défaut du Tribunal de Falaise condamne la 

dame Bernard à verser le prix de la vente entre les mains 

de la dame Noë. Après l'expiration des délais de l'oppo-

sition, le sieur Langlois interjette appel de ce jugement. 

Lel" mars 1832, la Cour de Caen confirme la décision 
des premiers juges, par les motifs suivans : 

Considérant en droit qu'aux lermes de l 'art. 2i35duCode 

civil, la dame Fourneaux, première épouse du sieur Daroux , 

et séparée' de celui-ci quant aux biens . avait hypothèque pour 

ses droits et reprises matrimoniales sur les biens de son mari,in-

oépendamment de toute inscription; que celle dame ayant 

néanmoins requis inscription sur lesdits biens , le 24 octobre 

■806, et cette inscription ayant été connue par la veuve Ber-

, Mrd, lorsqu'elle fit transcrire le contrat de la vente à elle con-

sentie par Daroux le 20 mai 1810 , ladite veuve, Bernard de-

vait, si elle voulait purger son acquêt de l'hypothèque de la 

dame Daroux , observer les formalités prescrites par les articles 

2101 et suivans du Code civil , et non pas celles prescrites par 

te art. 2193 et suivans du même Code, qui n'ont pour objet 
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pece, il n'avait été rien fait par l'acquéreur pour faire 

changer la nature de l'inscription, puisque les formalités 

par lui sûmes n'étaient pas celles prescrites par la loi. 

M. Laplagne-Barris, avocat-général, a été d'avis qu'il 

y aurait lieu à cassation si les formantes déterminées par 

les art. 2181 et suiv. avaient été observées; il a invoqué 

surtout, pour motiver cette opinion, l'avis du Conseil 

d'Etat du 22 janvier 18J8; mais il a conclu au rejet, at-
tendu que la purge légale n'avait pas eu lieu. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Delpit, a 
rendu l'arrêt suivant : 

La Cour, 

Attendu qu'il y a deux' moyens de purger les hypothèques : 

l'un prescrit par les art. 2181 et suivans du Code civil pour les 

hypothèques inscrites, l'autre prescrit par les art. 219* et sui-

vans du îuèine Code pour les hypothèques légales non ins-
crites ; 

Attendu que si l'hypothèque légale existe indépendam-

ment de toute inscription, il n'en est p; s moins nécessaire lors-

qu'elle a été inscrite, d'employer pour la purger le mode in-

diqué par les art. 2 181 et suivans pour les hypothèques ins-
crites ; 

Attendu en fait,'qu'il résulte de l'arrêt attaqué, qu'à l'époque 

où le demandeur a rempli pour la purge des hypothèques les 

formalités voulues par les art. 2i93 et suivans du Code civil , 

l'hypothèque légale dont il s'agit avait e'té inscrite ; 

Qu'en admettant que cette inscription n'ait pas été renou-

velée, ce défaut de renouvellement ne peut pas être opposé, 

puisque l'acqué eur n'avait pas rempli les formalités exigées 
par la loi ; 

Rejette. ! 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des vacations). 

(Présidence de M. Miller.) 

Audience du 18 septembre. 

Contestation entre un auteur ci le libraire Ladvocat. 

quand les voies sont bien préparées, il fait représenter la 

pièce, qui n'est plus sévèrement jugée comme une étran-

gère par le public , mais comme nue ancienne connais-

sance qu'on va revoir avec plaisir. Les auteurs bien avises 

l'ont mieux: ils l'ont imprimer les romans avec un grand 

luxe typographique, font de grands sacrifices, s'il le faut. 

Papier vélin , des caractères gothiques , et de jolies vi-

gnettes, ont souvent été les seules causes de la vogue de 

bien des ouvrages; dans ce cas ils s'adressent à Ladvocat, 

ils paient cher, mais ils sont bien servis. C'est là précisé-

ment ce qui est arrivé à M. Pottrcelt. Il a payé mille fr. 

au libraire; il lui a donné la propriété de son roman , il 

n'a imposé qu'une condition, celle d'imprimer pour le 20 

avril. Le libraire a reçu l'argent, et n'a pas imprimé l'ou-

vrage ; voilà tout le secret de la demande. Le préjudice 

est constant, car les chances de succès qu'avait la piè-

ce sont perdues; de tels ouvrages n'eu ont qu'autant 

qu'ils seront joués par tels acteurs ou dans tel moment , 

ou sur tel th.'àlre. Une fois l'acteur parti , le moment 

passé, ou le théâtre fermé, il n'y a plus de ressources , et 
telle est notre position. 

» Il y a donc lieu à confirmer le jugement en augmen-
tant les dommage-s-inlérêts.» 

La Cour, après un iong délibéré, a confirmé le juge-

ment des premiers juges en ce qui touche la restitution 

des mille francs, mais elle a condamné le libraire Lad-

vocat à payer tous les dépens de première instance et 
d'appel pour seuls dommages et intérêts. 
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 l'hypothèque légale n'é 
« renouvellement, et que d'ailleurs, dans î 'es 

M. Pourcelt de Baron Jeune débutant dans la carrière 

littéraire , avait , au commencement de l'année 1855 , 

confié au célèbre libraire Ladvocat l'impression d'un ro-

man ayant pour titre : Le Comte d'Amiens ct la Comtesse 

d'Ecquevilly. Il avait été convenu que l'ouvrage serait li-

vré au public avant le 20 avril dernier , el le libraire avait 

reçu de l'auteur la somme de 1000 fr. Le 20 avril arriva, 

et l'ouvrage ne parut pas. De là , assignation à la re-

quête de l'auteur , au libraire contre lequel le premier 

demande la restitution des 1000 fr. et des dommages-
intérêts. 

Jugement duTribunal de commerce qui condamne Lad-

vocat à restituer les 1000 fr. , et en outre à payer, à ti-

tre de dommages-intérêts , la somme de 500 fr. 

M. Ladvocat a interjeté appel de ce jugement , et M" 

Silvestre de Sacy, son avocat , a soutenu en ces termes 

son appel devant la Cour royale, dans son audience d'au 
jourd'hui : 

» Il faut , pour que vous puissiez saisir cette affaire , 

que je vous initie à un petit secret littéraire qui, du reste, 

nen est plus un aujourd'hui. Lorsqu'un homme peu 

exercé dans l'art d'écrire a la prétention de se faire une 

réputation littéraire, il fait si bien que mal un manuscrit 

il le porte à un libraire, qui de son côté le confie à un 

écrivain déjà connu, lequel se charge de retoucher le ma-

nuscrit, c'est-à-dire de donner à l'ouvrage l'esprit , le 

style et le talent qui peuvent lui manquer. L'auteur paie 

une somme plus ou moins forte, qui sert à payer les ho-

noraires de son adjoint; et l'ouvrage ainsi revu est lancé 

dans le public. Mais qu'arrive-t-il souvent? C'est que l'au-

teur de seconde main apporte de la négligence à cette 

rude besogne , que le ternie arrive sans que le manuscrit 

soit prêt; mais de tels accidens n'ont jamais c:msé de 

procès , et celui-ci est le premier. Tels sont les faits de la 

cause : un M. de Blucher était chargé de corriger le ma-

nuscrit de M. Pourcelt; il est tombé malade : de là relard 

dans la publication. Les 1000 fr. donnés ont servi à le 

payer; son adjonction dans la confection de l'ouvrage a 

été faite d'accord avec M. Pourcelt ; aujourd'hui son tra-

vail est Uni ; M. Ladvocat est prêt à imprimer ; on ne 

peut le rendre responsable d'un fait qui n est pas le sien, 

ni le forcer à restituer une somme qu il n'a pas reçue 

pour lui , mais pour récompenser le travail de celui qui 

avait été chargé par l'auteur lui-même des retouches né-
cessaires. » 

A cela II* Landrin , pour M. Pourcelt de Baron , a ré-
pondu : 

1 Mon adversaire a prétendu , pour expliquer sa 

cause , qu'il devait vous initier à un petit secret de littéra-

ture romanesque ; moi , pour vous faire connaître la 

mienne , je dois aussi vous confier un des mystères de ht 

té rature dramatique. Lorsqu'un auteur se sent du talent 

pour le théâtre , et qu'il veut, par un éclatant début , s'y 

ouvrir une carrière, il ne donne pas sa pièce , dont le 

titre, inconnu au public , ne suffirait pas pour exciter la 

paresseuse curiosité des Parisiens. Non , il fait d'abord 
le drame, puis, avant de le faire jouer, il met son drame en 

roman, lance le roman dans le monde. Un roman selit tou-

jours.Le public fait par là connaissance avec les personnages 

du drame dont le rojgafl «est que le prologue; puis 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Miller. ) 

Audience du 18 septembre. 

Plainte en diffamation de M. le duc Chartes de Brunswick 

contre M. le capitaine Chaltas, agent diplomatique du, 

gouvernement de Brunsuick. ( Voif la Gazette des Tri-
bunaux des 24 avril, 8 et 15 mai. ) 

M. Chaltas, ancien capitaine au 13
e
 régiment de chas-

seurs est présent. 

M. le duc Châties de Brunswick use de son droit de ne 
pas comparaître en personne. 

M. le conseiller de Malleville fait un rapport sur la pro-

cédure, et annonce que la Cour n'a point à s'occuper de 

la plainte en diffamation elle-même , mais de l'appel du 

jugement qui a rejeté l'exception préjudicielle , tirée, par 

M. Chaltas , de ce que M. le duc Charles de Brunswick , 
étranger et légalement frappé d'interdiction dans son 

pays, ne peut être admis en France à se porter partie ci-

vile. ( Voir le texte du jugement rendu en la 7
e
 chambre , 

le M mai dernier , dans la Gazelle des Tribunaux du 15.) 

M
c
 Paillard de Villeneuve, avocat de M. Chaltas, s'ex-

prime ainsi : 

« Eu 1832, M. Chaltas publia un ouvrage historique 

sur le duc Charles de Brunswick , qui , à raison de cette 

publication, crut devoir l'assigner devant le Tribunal 
correctionnel. 

s Le premier droit d 'un prévenu est certainement de 

discuter !a qualité de celui qui se l'ait son accusateur, de 

s'informer s'il a capacité pour agir, et s'il présente quel-

que responsabilité pour les dommages-intérêts qu'il pour-
rait obtenir. 

» Ce n'était pas que M. Chaltas dût craindre le résul-

tat de ce procès. Il avait puisé les faits publiés par lui 

dans des sources dignes de loi , dans les journaux alle-

mands et dans des écrits que M. le duc de Brunswick n'a 

point jugé à propos de poursuivre. Cependant il a dû op-

poser une fin de non recevoir. Contrairement aux con-

clusions du ministère public, le Tribunal correctionnel 

a déclaré M. Chaltas non recevablc dans son exception. 

• Le premier motif de ce jugement, et le plus important 
est tiré de ce que l'interdiction prononcée contre le due 

Charles de Brunswick , serait une interdiction toute po-

litique , ct qu'on ne pourrait l'invoquer pour en tirer des 
effets civils. 

» Le second motif est tiré de ce qu'il ne s'agit pas dans 

la cause de statut personnel ; que l'acte dmlerdiciion 

n'aurait point eu lieu daus les formes et d'après les rèeles 
prescrites par le droit français. * 

» Le dernier motif est assez singulier : le Tribunal ob-

jecte que l'acte opposé n'a pas été soumis à la sanction de 
la dicte germanique. 

• Nous n'opposerions qu'à regret une pareille exception 

a un proscrit éloigné de son pays par suite d'événemens 

et d opinions politiques. M. Chaltas n'est point obûf'é à 

ces ménagemens , iuiojui, pour prix de services rendus 

à M. le duc Charles n a recueilli que la plus.noire ingra-

avec les insurrections populaires ,'a sanâionné ci'tte^vol 

Union. M, le duc de Brunswick l'a trop bien justifié par
 su 
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ces une cause (l'opposition républicaine.» . 
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d'opposition républicaines. lilqmo'J noe ob ;>
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/I/. fe président : La Cour seule interrompra si elle lt 

juft; convenable : commuez. 
- AP Paillard de Villeneuve développe 1rs argumens deja 

produits par lui dans une consultation impnuire , et qui 

a r ru l'adhésion de plusieurs de ses confrères , MJ1. 
Clnïx-d'Lst-Ange, Merimiliod, Duvcrdy, Latargue , 

Victor Augier , Landrin , &> - IL- Leroy , Llanchei , 

Dosboudets. U établit que le conseil des agnuls du prin-

ce, formé du roi d'Angleterre el, comme chef de la mai-

son de Hanovre , du duc Guillaume de Brunswick , dé-

cision à laquelle ont adhère les frères duroidAnglç-

K r,r , est un acie véritable d'interdiction. Place sous a 

curatelle du duc de Cambridge, vice-roi de Hanovre, le 

duc Charles se trouve donc dans l'impossibilité d exercer 

aucune action. Le statut personnel qui raccompagne par-

tout fait subsister son interdiction en France comme en 

Allemagne ; en vain dirait-on qu'elle aurait du être rati-

fiée par la diète germanique , cette necessile n existe 

point. L'acte d'interdiction a été communique diploun 

tiqueuicnt à M. le garde-drs-scenux de France par le mi 

nisire plénipotentiaire de Prusse. 
Deux décisions sont intervenues contre le duc : l une 

toute politique, qui a eu pour résultat de le déclarer dé-

dia du trône de Brunswick, el d'investir S. A. Guillaume 

du litre de duc régnant; la seconde, prise deux ans après, 

csi toute privée : c'est un acie de famille rendu par les 

«mais du prince, dans les limites de leurs pouvoirs et 

d'après les lois et les statuts de l'Allemagne, el qui de 

clai e le duc Charh s interdit. 

lèpres avoir établi que cet acie n'est point une mesure 

politique , l'avocat soutient , avec quelques auteurs et 

quelques arrêts , que le statut personnel d'un étranger le 

pacité civile , car il s'agissait d'aliénation d immeubles. 

M" Comte cite l'exemple des émigrés français frappes 

de mort civile dans leur patrie , cl qui cependant jouis-

saient de tous leurs droits ct actions en pays étrangers. 

Si le comte d'Artois ou d'autres princes de sa famille 

avaient été diffamés en Angleterre , leur aurait-on re-

fusé le droit de se plaindre, sous prétexte que les Maints 

de leur pays établissaient contre eux une véritable inter-

diction? «'Non, s'écrie Mc Comte , il n'y aurait pas eu , 

j'ose le dire , de gouvernement assez chômé pour ad-

mettre une exception de celte nature ! » 

M. le président : Quel est le mémoire dont vous de-

mandez la suppression : 
M< Comte : C'est un mémoire à consulter qui est l'œu-

vre de M. Chaltas . ct qu'il ne faut pas confondre avec la 

consultation distribuée dans son intérêt par son avocat. A 

Dieu ne plaise que j'attaque comme diffamatoire la con-

sultation ; je dois même faire observer que le nom d'au-

cun des signataires ne se retrouve au bas du mémoire. 

Après une réplique de M° Paillard de Villeneuve , 

M. Legorrec, substitut du procureur-général , examine 

en premier lieu quel est le caractère de l'acie d'interdic-

tion. Ce n'est ni un jugement, ni une loi, c'est une décision 

émanée d'un pouvoir dictatorial qui prononce que le duc 

Charles est hors d'état d'administrer sa fortune à raison 

des dangers et de l'illégalité des entreprises auxquelles il 

s'est livré. Un acte aussi rigoureux et vidé par l'absence 

de toutes formalités protectrices, ne peut être rendu exé-

cutoire par les magistrats français. Un objecte que le 

duc Charles a fait de folles dépenses pour reconquérir le 

pouvoir qu'il a perdu. Ce ne serait pas un motif pour 

l'interdire en France. Il faudrait donc proclamer l'inca-

pacité de tout prince qui, réfugié parmi nous, tenterait 

des efforts pour remonter sur un trône où le rappelle le 

vœu national. Jamais on ne pourrait valider une interdic-

mes loisirs de vacanc s, je feuillet 

quelques arrêts, que ̂ m^m^^^^f^ don prononcée même par un Tr.bunal étranger, lor. 
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pas nécessaire de faire rendre exécutoire par les Tribu 

naux français le jugement d'interdiction. 

L'art. MG du Code de procédure, renouvelé de l'art 

121 de l'ordonnance de 1029, ct les art. 2123 et 2128 du 

(Iode oivil, concernant le mode d'exécution en France des 

jugemens rendus par les Tribunaux étrangers, même en-

tre des étrangers, ne sont pas applicables à l'espèce. M 

Chaltas ne demande point a exécuter contre le duc Char-

les de Brunswick un jugement relatif soit à une çondam 

nation pécuniaire, s'oit à une hypothèque. II n'y a pas 

d'antre question engagée dans la cause que le statut per-

sonnel. Vouloir que le statut personnel des étrangers ne 

puisse être modifié que par des jugemèns rendus eu con-

formité de nos Codes, c'est vouloir également que ce sta 

tut ne puisse être régi (pic par des lois conformes aux 

nôtres ; en un mot ce serait violer manifestement le prin-

cipe consacré par les art. 5, 15 et 14 du Code civil. 

Me Charles Comte a la parole pour M. le duc de Bruns-

wick ; il conclut à ce que la décision des premiers juges 

soit confirmée ; il demande ,de plus , la suppression d'un 

mémoire à consulter signé par M. Chaltas et son avoué , 

comme contenant des énonciations fausses et calomnieu 

ses , qui attaquent M. le duc de Brunswick non seule 

ment dans sa vie publique , mais dans sa vie privée , lui 

imputant des faits de nature à compromettre sa réputa 

lion , puisqu'on lui reproche d'avoir en l'idée de tenter 

en France une nouvelle restauration ; d'avoir donné un 

faux diament en paiement d'une délie ; d'avoir eu des in-

trigues criminelles avec Don Miguel et le duc de Modène; 

d'avoir tenu une conduite licencieuse pendant son séjour 

à Paris. Ce mémoire reproduit d'ailleurs toutes les impu-

tations renfermées dans l'écrit déjà déféré à la justice , et 

qui a donné naissance au procès actuel ;-subsidiaircment 

à ce que l'action publique soit réservée contre les auteurs 

de cet écrit. 

« La cause sur laquelle vous avez à statuer , poursuit 

Me Comte , est tellement simple , que si l'on n'avait pas 

fait d'incroyables efforts pour la dénaturer , la lecture de 

quelques articles du Code aurait pu suffire , et le débat 

serait fermé. 

9
bt,;i De quoi s'agit-il , en effet ? de savoir si un acte émané 

de trois ou quatre princes étrangers , ayant pour objet 

de dépouiller une personne des biens et des droits dont 

elle jouit en France , est exécutoire de plein droit , et 

sansl'interventiond'aucune autorité française ; en d'autres 

termes , il s'agit de savoir si des princes étrangers peu 

vent , sans recourir à aucun des pouvoirs consfitués par 

nos lois , faire exécuter leurs actes sur une terne étran-

gère , et dépouiller de leurs propriétés des personnes qui 

y vivent sous la garantie de nos lois. 

» Si l'on pouvait, sous prétexte qu'il s'agit du statut 

personnel, soustraire de tels actes à l'investigation de nos 

Tribunaux , il n'y aurait point d'acte émané de Tribu-

naux étrangers qui ne fût inattaquable en France , car le 

Tribunal étranger serait toujours maître de motiver son 

arrêt sur le statut personnel. » 

Le défenseur soutient que le prétendu jugement d'in-

terdiction n'a été rendu avec aucune des formes établies 

par le droit germanique , et que considère sous le rap-

port de nos lois civiles françaises , il a encore moins de 

valeur. C'est, en effet, un acte purement politique , 

émané de l'oncle et du frère du prince, constitues en 

Tribunal sans observation d'aucune espèce de formes. 

Si l'on admettait le système de l'adversaire, i! n'y au-

rait jamais do sùrelé pour un Français de traiter en 

France avec un étranger qui tout à coup pourrait se trou-

ver frappé d'interdiction, et comme par une main invisi-

ble, en vertu d'un acie secret rendu dans le cabinet d'une 
puissance étrangère. "••>*•"> noiio^noa cTr. <i*nq-nq Ss?j 

Une circonstance fort remarquable , c'est que plusieurs 

dispositions du duc Charles ont été reconnues valables 

en Angleterre même, dont le souverain a pris part ùl'in-

lerdiciion, ct qui par conséquent ne pouvait ignorer sa 

îs.]« Pièces d' 
«ne , 

i 

d'un 

11 oni-'u 

traction criminelle suivie dans une af
 a

, 

lebre,
que

., a. trouvées ensevelies dans el l" s If.'^'H $ 
grelle de province. S l0b archiva j£ 

Voici le trait qui m'avait frappé t 

fout le monde se rappelle l'assis-' 

rnwi ; deux jeunes époux furent épt^S^ït^* 
foyer par deux étrangers qu'ils avaient rcêuTï! ÛC ̂  
auberge; les détails de ce crime commis MV

 m l(1«r 

froid atroce sont restés gravés dans toutes! 25 **H 
os coupables. étaient deux forçats iwœihm^T^W 

bagne de Kochelort.oi, I, s nvait m *SS£SSŜ i 
d assises qui les condamnait aux travaux fo < <: '-% 

lu.to; ils sciaient enfuis malgré la surveillance JKS* 
breux soldais, malgré la triple barrière n P I di-

sais le lit profond de la Charente, les murs du iSlfà* 
remparts de la ville-, malgré la double ehififiSSl" 
jour et nuit le corps du condamné à vie I '[ùJ 

hommes était un long tissu de crimes* enchaîné F» 
par les mêmes faits , la communauté de |

0
,„.
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ci peut-être aussi l'horrible ressemblance de TSt^ 

Le sieur Chaltas paraît à l'organe 

tout-à-fait dénué d'intérêt pour soulever une pareille ques-

tion. Il est défendeur à une plainte en diffamation. S'il 

lerd son procès, le duc de Brunswick obtiendra contre 

ui des dommages et intérêts ; s'il le gagne, de quoi pour-

ra-t-il se plaindre, puisqu'il n'en résultera pour lui aucune 

répétition contre le duc de Brunswick? 

Par ces motifs , M. l'avocat-général conclut a 

firmalion du jugement. 

La Cour, après en avoir avoir délibéré , a rendu ainsi 

son arrêt : 

Attendu que quelle que soit ln nature de l'acte invoqué 
acte postérieur à la plainte, et même à l'arrêt de renvoi en po 
lice correctionnelle, et qu'en le supposant régulier et exécu 
toires conl'orni émeut aux lois du pays dans lequel il a élé ren 
dVi, il ne saurait recevoir d'exécutiou eu France qu'après avoir 
été déclaré exécutoire en France en connaissance de cause ; 

Attendu d'ailleurs qu'il n'a pour objet que d'assurer au 
profit de certaines parties intéressées, la conservation de biens 
sur lesquels dejusies prétentions sont indiquées comme étant 
ou pouvant être légalement formées; que l'acie en contient 
l'énonciation formelle; que le duc Charles n'est par ledit acte 
privé que de f administration desdiis biens , qu'il ne peut ré-
fléchir sur ses autres droits et actions ; qu'il ne peut en résul 
ter une interdiction générale d'agir , si surtout comme dans 
l'espèce il s'agit d'une action pour obtenir la ré. aratio» d'un 

délit commis en France ; 
La Cour confirme le jugement dont est appel, condamne 

Chaltas à l'amende el aux dépens ; 
Réserve à la pari je de Ai" Comte ses droits à l'occasion du 

mémoire à consulter, publié par Chaltas.,. jrnod 

DE LA PHBÉNOLOGIE 

DANS SES RAPPORTS AVEC LA 1USTICE CRIMINELLE. 

La science des célèbres docteurs Gall et Spurzheim est 

devenue depuis quelques temps l'objet d'une vive polé-

mique entre plusieurs journaux de la capitale ; des obser-

vations récentes et remarquables ont attiré sur les études 

psycologiques toute l'attention du monde savant ; i! n'est 

pas jusqu'aux ouvrages de Lavatcr lui-même , quelque 

empreints qu'ils soient d'empirisme et d'erreurs , qui 

n'excitent à présent les ardentes investigations de la 

science. Quel que soit le degré de confiance qu'on ait 

dans les savantes recherches des hommes qui propagent 

parmi nous ces doctrines nouvelles , on ne peut nier que 

des faits multipliés et des observations d'une haute im-

portance, ne donnent à la phrénologie le plus grand de-

gré d'intérêt; mais si cet intérêt est puissant pour tous, il 

l'est surtout pour ceux que la nature de leur profession 

appelle à devenir les contidens des secrètes pensées des 

hommes dont lame a élé le plus tourmentée par les ora-

geuses pussions du crime; ceux qui, appelés à protéger 

ou à juger leurs semblables, doivent surtout apprendre à 

distinguer entre l'énergie de l'innocence et l'audace du 

crime , les étreintes de la souffrance ou les tortures du 

remords. Aussi, serait-ce rendre un véritable service que 

de retirer de la poussière des greffes les nombreux dos-

siers d'instructions criminelles qu'on y a relégués; la lec-

ture de ces drames si vrais et si terribles, où les mau-

vaises passions de l'homme sont vues aux prises avec la 

société qui les accuse , se livrant constamment une lutte 

à mort , ne serait pas sans fruit pour la science ; le scal-

pel d'une instruction impassible el persévérante , y met à 

nu la pensée d'un criminel comme le faisail Gall en exa-

minant son cerveau. .Yy irouv<:rail-on qui; les signale-

mens que la vigilante justice inscrit au bas d'un arrêt de 

renvoi ou sur l'errou d'un geôlier, de tels portraits en 

apprendraient plus peut-être que (a vue de toutes ces 

physionomies uniformes et s ans couleur que nous ren-

controns dans le monde, ou l'inspection de tous les crâ-

nes humains que nous exhumons de nos cimetières ; car 

là, connue dans le momie, la médiocrité dominé...... ., 

Ces réflexions me sont venues pendant (pie dans un de 

a va il ait naître entre eux une étroite sympathie 

au bagne, leur avait-on donné le nom clievaleresn 
frères d'armes «que de 

L'un de ces étranges amis, s'appelait Daumas-Dn^ 

Apres son crime, il s enfuit en Italie, mais |
a
 p^' 

obtint son extradition, il fut ramené en France or 

mis en jugement. Tous ceux qui ont assisté aux d'.'i 

de celte affaire ne pourront oublier la repoussante S 
te; il parlait avec facilité, avec esprit

 m
£ de cet homme 

et cependant sa vue faisail mal. Je crois voir encore",, 

lèvres minces, ce nez pointu aux narines écartées > 

yeux gris el vifs, el surtout cette tète qui étroite' à 

parue antérieure ailaii en s élargissant -vers le sommet rl, 

crâne et derrière les oreilles, cette tè:e couverte n-u-'n 

chevelure noire, épaisse, raide et bouclée, qui UAM 
une Crinière de lion omlinnrm.al le IVnm i'» Vi m 

Par un.. 

une crinière de lion ombrageant le Iront d 'uVïigrê 'l
1
"

1 

L'effroi qu'il inspirait était tel, disent les doeûmens* 

l instruction que j'ai sous les veux, qu'une de ces in-.i' 

heureuses qui vont dans les carrefours de Paris tralirruà&f 

de leurs corps, et vendant au premier venu de honteuse' 

nuits de plaisirs, refusa l'or de Daumas Dupin, et Ktmm 
ses offres, en alléguant poar seul motif, qu'il hii 
trop peur, ct que sa vue la faisait trembler. 

Duumas-Dnp'm fut condamné à mort et exécuté. 

Sun complice était le nommé Koberl-Saint-Cliiir. Cet 

homme, doué d'une force prodigieuse et d 'un coun^a 

toute épreuve, surpassait encore son compagnon" en 

énergie et en férocité. Ce l'ut lui qui conçut et exécuta le 

projet d'évasion. Les deux fugitifs s'élancèrent ensemble 

du haut des murailles qui entourent Boehefort, murailles 

hautes déplus de vingt pieds. Saint-Clair ne se lit au-

cun mal, mais Damnas- Dupin se cassa ia jambe et resta 

sur la place ; son compagnon le prit sur ses épaules, et 

chargé de cet énorme fardeau , gêné qu'il était par le 

poids de ses chaines, il fit dans les plaines marécageuses 

de la Charente plus de dix lieues sans s'arrêter. Ce fut 

lui qui conseilla l'assassinat de Montmorenci en se char-

geant de la plus large part du crime. 

line fois le forfait commis , il disputa à son complice le 

butin qu'ils avaient conquis, le contraignit à s'éloigner, et 

disparut. Les poursuites les plus actives furent vainement 

laites pour le reprendre. On apprit qu'il avait traversé le 

Piémont , puis la Suisse , puis l'Allemagne , puisqu'il sY-

tait arrétésur les frontières de la Turquie. Là, on sut qu'il 

avait été incorporé dans un des régimens destinés à pro-

téger les limites des deux empires. Au bout de quelque 

temps, des rapports positifs et officiels apprirent que, 

dans un combat soutenu contre les hordes de pillards qui 

infestent ces contrées, il avait succombé après avoir fait 

des prodiges de valeur, et que ce misérable, atteint d'une 

balle au cœur, était mort de la plus belle des morts, delà 

mort d'un soldat! 

En 1850, par une belle journée d'automne, une nom-

breuse société élait réunie dans la grande salle du princi-

pal hôtel de Valence dans le Dauphiné. A Valence , com-

me dans toutes les villes du Midi, il n'existe pas d'autres 

restaurais que les hôtels garnis, et d'autre table que la 

table d'hôte. Ces riantes contrées sont toujours parcou-

rues à celle époque de l'année par de nombreux voya-

geurs ; aussi , comme je viens de le dire , une SOCM» 
nombreuse se pressai! , ce jour-là , autour de la table 

d'hôte de l'hôtel de l'Europe à Valence. 

C'est un singulier spectacle que celui que présente une 

table d'hôte, auprès de laquelle le hasard rassemble une 

multitude de gens de tous les pays, de tous les rangs,*3 

tous les âges. C'est une chose' singulière et P.0111'"" 
réelle que l'intimité familière qui s'établit bientôt em 

toutes les personnes qui jusqu'à ce jour ne s'étaient J-

niait vues, et qui , tout-à-l'heure , au sortir <K «™M 

se quitteront pour ne plus se revoir : il est rare qu , 

se trouve pas à ces sortes de repas quelque orateur ^ 

quel échet le sceptre delà conversation. Quand ce« ^ 

commis voyageur, ce qu'on peut faire de mieux c es 

fuir au plus vite , cela n'arrive que trop souvent ; ̂  ^ 

quefois aussi on v rencontre de ces hommes- qu 0" . 

lasse pas d'entendre, parce qu'on sent ce quils" 

nul ne pourrait le dire comme eux. 

Il eu fut ainsi le j >ur dont nous parlons 
Celui q«' 

We, q al : 
remplissait ce rôle était un homme de moyen . . .

 nt 
si on en excepte la facilité de son élocuuon et t fa 
avec lequel il se faisail écouler, n'avait J''^ 1 ' ' de la lequel il se faisail écouler, n'avait rien M

 JE IA 

linguàt, si ce n'est peut-être, que maigre lac»* 

saison , il élait vêtu de noir des pieds a la lt » 
le sont encore les médecins, les avocats , et 

dans toutes les villes de l'Europe. L^aW 

La conversation était tombée sur le système <«L ̂  

ct sur les nouvelles doctrines phrenotogiq' <-»•■ ,
 :

,j
c

nt 

sieur noir, c'est ainsi que les convives seiieu 

entre eux, disait que Lavater , maigre e \-
 bscrV

alion
s 

de sa doctrine, avait fait une multitude en» g
 prlDU

-

pleines de justesse el d'intérêt; il soutenait q 

» 
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.!Vcc(cnt noire vie, laissaient des (nées 

s
 i n- le visue-e des hommes, cet infaillible miroir 

5**Mt#. le retour des mêmes pensées , que l'objet ;le r ;iRie; 

si0
n dos remous 

d'une 
manière consi 

retour 
ou des passions fortes, eouiiaelaient 

miment uniforme les traits de la 

lit que ces traces , jointes aux observations 
W% i '.limics désormais irrévocablement acquises a la 
\*

s
 hr les travaux dcGalleldeSp.rzhciui, suffisaient 

pP^SSLr à l 'observateur les penclians que la nature 
^bXtfide avaient donnés à chaque homme, et les ac-
f ' Quelles il avait dû se laisser entraîner. _ _ 

^'"V aant à moi , dit-il en terminant , je ne m y suis ja-
^lïaMùéir tupi xui! Jirnmiibrroa eol mn zwmi h 
*8 noaiprcnd qu 'à ces mots plus d'une voix s 'éleva 

'! coup pour sommer le Monsieur noir de donner des 
|:1iJl;

'r de sa science. Il Ht sur plusieurs convives l'ex-
P

'
e

-Mrco de son art devinatoire. Les graves pièces do 

SUdure où je puis. 

lic
|qties-uns eurent a 

voyageuse 

p 

art devinatoire 
tous ces détails ne disent pas si 
s'en repentir, si plus d'une jolie 

ne sentit pas son front rougir aux réponses 
SEtf») provoquées ses questions indiscrètes. Tout ce 

savoir , c'est que la conviction fut complète , 
la science du monsieur noir ne trouva pas d'incré-

]ue jui P" 

et que'" 

Je'me trompe pourtant, un des convives refusa nette-
ment de se rendre , c'était un homme qui jusqu'à ce nio-

n
'avait pris aucune part à la conversation générale , 

1 nui n'avait encore clé remarqué de personne. « Je sou-
l'ens, dit-il en jetant sur l'auditoire un indéfinissable 
«fflinii, que tout est faux dans ce système; que les pen-
& de l'homme ne se lisent pas plus sur son visage que 

penclians ne se casent dans sa cervelle en bosselant la 
btiiie osseusc de son crâne. Peu d'existence fut plus agi-
31 gHt la mienne, ajouta-t-il avec un sourire amer, peu 
,|e pensées ont dû laisser des traces plus profondes que 

■s miennes , et je vous porte le déli de dire qui je suis. » 
"pendant que l'inconnu parlait, ie monsieur noir avait 

muMiMWnTf 'es yeux attachés sur cet étrange interlocu-
teur , et il paraissait agité d'une émotion pénible ; il garde 
]
e
 silence. Alors de toutes parts on l'excite à répondre , 

etf inconnu surtout répétait avec un accent de colère et 
d'insulte : « .le vous défie de dire qui je suis. — Eh bien ! 
dit enfin le monsieur noir , toujours plus agité , et comme 
dominé par une pensée impérieuse el puissante qui le fai-
sait parler malgré lui , vous avez raison , cette science 
n'est pas infaillible , et vous êtes heureux qu'on puisse 
le dire, car si elle l'était, vous seriez un des plus grands 
scélérats que la terre ait portés ; vous avez en vous tous 
les signes auxquels on reconnaît un assassin. » 

A ces mots , prononcés d'une voix altérée , i! se lit 
dans II salle une sourde rumeur ; puis un profond si-
te^l se ou llêlOrJniuZ .ffhojq tgni/ ub tmlqob gaîusrt 

L'inconnu se leva avec une impétuosité terrible ; sa fi-
gure était bouleversée par l'indignation etla colère ; dans 
ce moment il élait affreux à voir. Tous les assistans pâ-
lirent ; toufà coup une grande rumeur se fit entendre au 
dehors ; le maître de l'hôtel entra tout effaré dans la 
salle, et annonça qu'un vol d'argenterie avait été com-
mis dans un village voisin; que l'honîme soupçonné de ce 
crime était au milieu d'eux , et que les agens de la jus-
ï&ïSgaiènt faire perqùïsitiOBfitipnoa Jnoic/c zli upifiîii 

Tous les regards se portèrent vers l'inconnu , dont la 
colère, à celte nouvelle , parut soudain le glacer. Les ob-
jets volés furent trouvés dans sa malle; on l'arrêta. Après 

il lit des aveux hor-
Sainl-Glair , le com-

-r Un conscrit de l'arrondissement de Sens vient 
d employer un moyen nouveau pour se soustraire au ser-
vice. Il a paru devant le conseil de révision dans un état 
d enflure de l'abdomen el parties environnantes, qui pa-
raissait être le résultat d'une hydropisie ou de toute 
autre maladie aussi grave; mais le contraste frappant qui 
se trouvait entre l'ctai maladif de l'homme et sa physio-
nomie , qui annonçait une santé parfaite, donna de"vio-
leus soupçons au chirurgien-major charge de la visite. A 
la moindre tentative que faisait ce dernierpour palper les 
membres du conscrit, celui-ci poussait des cris affreux et 
se plaignait de douleurs aiguës; ii refusait surtout de s'é-
tendre sur le dos, comme l'exigeait le chirurgien ; forcé 
enfin de céder, à peine est-il dans celle posture, que , 

extrémité du bas-ventre , s'échappe avec force un 

w 
m 
y 

quelques jours d'un obstiné silence 
™les. Cet homme , c'était Uobert 

phee de Dautnas-Dupin , l'assassin de Montmorenci ! 
Il n'était pas mort , comme on l'avait cru ; mais , après 

m des vicissitudes, poussé par une irrésistible fatalité, 

"édufaud
 apporler dans sa palrie sa téle

 P
romise

 à 

Quant au monsieur noir, les pièces de l'instruction ne 
"ont pas dit son nom; les renseignemens que j'ai pu 
pendre mont seulement appris qu'il y avait une grande 

en»- ,
ce duns ses traits av

ec ceux d'un médecin des 
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 guillotinés, très proprement rangés dans son sa-
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 sur des tablettes d'acajou massif. 
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bouchon de cire, qui fait découvrir dans cette partie une 
ouverture par laquelle sort un courant d'air sem-
blable à celui produit par une vessie gonflée à laquelle ou 
a faitun lrou, etque l'on comprime fol lement. Peu d'ins-
la.ns après, noire homme revient à son état naturel, au 
•grand etonnement des membres du conseil de revison, 
citez. lesquels celte cure subi le ne manqua pas d'exciter 
de vifs mouvemens d'hilarité. Lc conscrit , malgré toutes 
les questions pressantes qui lui ont été faites , n'a jamais 
voulu indiquer la personne-qui lui avafi suggéré ce nou-
veau moyen d'exemption ; il a persisté à souicnir qu'il le 
tenait d'un mendiant passant qui n'avait pas reparu dans le 
pays. Notre désenfle attend actuellement en piàson que 
le conseil de révision ait prononcé sur sou son el sur la 
peine qui doit lui être apliquée , s'il en existe que la loi 

prononce à ce ÇH^t ^jKMtâ'rî airiJ 'h 

On nous assure que ce moyen d'enflure avait élé cm* 
ployé avec succès par un chirurgien qui s'esi vanté d'a-
voir, sous l'empire de Napoléon, soustrait ainsi un jeune 
homme à la conscription ; mais nous ne pensons pas que, 
s'il a été employé par d'autres jusqu'à ce jour , la fraude 

^llMWïfifoy lui-nu^ a 

— On lit dans le Journal de Limoges : 

« Depuis plusieurs années, un jeune homme delà com-
mune de Solignac était épris d'une demoiselle qu'il voyait 
très fréquemment, quoiqu'il n'ait pas réussi à lui inspirer 
les sentimens qu'il éprouvait. Voyant enfin l'inutilité de 
ses efforts , et sachant que le mariage de la demoiselle 
avec un jeune homme des environs était convenu, il avait, 
à p iisieurs reprises, éclaté en menaces, disant qu'il tue-
rait avant la noce , et celle qu'il aimait et tous ceux qui 
contrarieraient son amour. H continuait cependant ses vi-
sites assidues à la famille , qui l'accueillait fort amicale 
ment, et qui n'était nullement effrayée des paroles qui 
avaient pu lui échapper. 

> Les parens du jeune homme n'étaient pas aussi tran-
quilles ; ils connaissaient trop bien l'impression profonde 
qu'avait produite sur lui sa violente passion. Leur inquié-
tude augmenta quand ils le virent renoncer à toute occu-
pation, et passer la journée à la chasse, armé d'un fusil à 
deux coups, parcourant toujours seul les bois et les 
champs des alentours. 

«Jeudi dernier, après avoir observé dans quel endroit se 
rendait la demoiselle, qui sortait de la maison paternelle 
avec une servante , il rencontra devant la porte de la 
grange le père qui, arrivé d'un très court voyage, venait 
de descendre de cheval. Lui reprochant d'être allé à Li-
moges pour obtenir qu'on ie désarmât, il le menaça de le 
tuer, et l'exécution suivit de si près la menace , que , sans 
écouler sa réponse, ii lui tira a bout portant un coup de 
fusil qui le lit tomber sans dire une parole, et courut 
vers la grange où se trouvait le fils du malheureux qui 
gisait sur le ehemjny^M*-' *«l àildaq .laimaaoo s i 

» Effrayé par ce qu'd venait. de voir et par le danger 
où il se trouvait , le jeune homme poussa vivement la 
porte de la grange , mais pas assez promptement pour 
empêcher leforcenéqui l'attaquait d'y introduire le canon 
de son fusil. Une lutte s'engagea entre eux, dont le ré-
sultat fut de faire partir en l'air le second coup de fusil. 

• Le meurtrier sortit alors, se dirigea rapidement et en 
chargeant le double canon , vers le pré où il savait que se 
trouvait la demoiselle. Arrivé là , i! saute par dessus la 
haie, repousse fortement et fait rouler sur l'herbe la ser-
vante alarmée, qui veut s'emparer du fusil, ajuste celle 
qu'il aurait voulu épouser, et i 'étend par terre la tète 
percée en plusieurs endroits. Il déchausse alors son pied 
droit , appuie son menton sur le canon , prend à la main 
un pistolet pour se donner un second coup si le premier 
était insuffisant, appuie l'orteil sur la détente et tombe 
auprès de sa victime, le crâne horriblement fracassé. 

J II n'a pas survécu un seul instant à sa blessure ; la 
demoiselle a expiré immédiatement après lui , en serrant 
légèrement la main de la servante. On espère que la bles-
sure du père, quoique grave,, ne le conduira pas au 
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» Une seènoexlraordmaire s'est passée à l'enterrement 
de ces deux infortunés. Les amis du jeune homme , por-
tant et accompagnant son corps, se sont réunis au convoi 
de la demoiselle, et ont introduit le défunt dans l'église 
en même temps que la victime; so-lii iog .gb'ionwi 
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du matin , trois individus, nion tés dans un fiacre, se sont 
arrêtés à la porte n° 1!) de la rue Notre-Dame- Je-Naza-
reth ; et l'un d'eux s 'étant détaché, est venu au n° Dde !a 
même rue agiter Ta sonnette de .IL Lafon, médecin dis-
tingué et fort estimé dans 16' quartier. Ce docteur ayant 
ouvert 'ta fenêtre el demande ce qu'on désirait de lui, 
« C'est pour un accouchement laborieux , a répondu le 
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demandé le cordon au concierge. La porte entr'ouverte, 
l'individu est entré dans la cour, tandis qu'un autre se 
confondait en excuses en lui disant : « M, le docteur, je 

\euil-
suis façhé de n'avoir pas fait avancer la^OJ^ej) 
mais je crovais que votre demeure élait aîrt£« 
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ridre la peine de vous transporter jus-
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Arrivé près du fiacre, un autre individu en descendit ; 
et aidé de son complice , ils bandèrent les yeux et lièrent 
derrière le dos les mains de leur victime , qu ils contrai-
gnirent à monter en voilure .avec eux ; M. Lafon ayant 
opposé une vive résistance, il reçut plusieurs coups de 
xmtenu sur les diverses parties du corps; et l'un des as-
saillons s'éiant emparé des clés de son appartement, csl 
venu rejoindre son autre complice, qui l'attendait pour 
dévaliser la maison du docteur. Des sommes d'argent, 
l'argenterie cl des bijoux précieux ont été enlevés. 

Les voleurs ont eu le soin de bien boire avant ou après 
leur crime. Deux verres , une bouteille d'eau-de-vie ont 
été trouvés sur la table, et deux pistolets chargés à côté. 
On doit des éloges à M. Gabucliet, commissaire de police, 
qui a l'ait par lui-même les perquisitions les plus minu-
tieuses avec une sagacité et une habilité peu communes. 
La domestique de M. Lafon a élé arrêtée préventivement 
par ordre de ce magistrat. MH^UZ tua luol 

C'est aujourd'hui à midi seulement que M. Lafoni-O 
reparu à son domicile. Voici ce qu'on a recueilli de sa 
bouche : 

■t Depuis ma sortie d'ici , a-t-il dit, les misérables, 
après m'avoir eu frappé de plusieurs c mps de ccàrfëàîl'l 
m'ont fait conduire dans une cave, sans que j'aie pu sa-
voir dans quel quartier. Puis après, j'ai été transporte 
dans une autre cave ou souterrain , je crois hors bar-
rière. Ce malin, les scélérats m'ont abandonné dans fa 
plaine, toujours les yeux bandés, les mains liées, et c'est 
en me frottant la tête par terre que mon bandeau s'est 
détaché. L

T n charretier passant par hasard, m'a ô lé les 
liens qUi m'attachaient , et c'est ce Draw homme 
qui m'a guidé dans mon chemin pour revenir ici. Le lan-
gage dont se servaient mes meurtriers élait inintelligible, 
el ressemblait à un argot. Voilà tout ce que je sais de l'é-
vénement qui a précédé , accompagné et suivi ma capti-
vité, J ^O•* 1'°^ ' 

Ce soir môme de nouvelles arrestations ont eu lieu. 
Les blessures de M. Lafon présentent peu de gravité. 

— Quoiqu'il ne soit plus guère question des bazars de-
puis qu'ils se sont métamorphosés en églises ou en syna-
gogues, le bazar Boufflers (qui , pour avoir aussi son pe-
tit prêche le dimanche, n'en csl pas plus pacifique, à ce 
qu'il paraît), occupait dernièrement l'audience de la 6° 
chambre, par suite d'une rixe survenue entre deux de ses 
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Mmc veuve Dacosta, marchande de rubans, ne veut pas 

qu'on secoue les tapis devant sa porte; M. Laboureau , 
son voisin, cordonnier pour dames , accusé par elle de ce 
fait, s'en était défendu avec assez peu de politesse, et M. 

Dacosta, défenseur de l'honneur de sa femme, était venu 
le repousser un peu trop violemment. ,
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Laboureau qui, sauf une légère gibbosité qui lui donne 
la tournure un tant soit peu Mageux, paraît jouir d'une 
assez bonne santé, s'avance près du Tribunal. 

« M. le président, il m'a donné un si fort coup de poing 
sur la lête, que j'en ai vomi le sang par l'oreille, et il m'a 
enlevé de la jambe un morceau de chair comme la main.» 

CyftJéyon îawantn'j »b oub d % maupcUG WD « eoa 
Quoique les témoins reconnaissent que le plaignant a 

été frappé, ils prétendent tous que les violences n'ont pas 
été aussi loin qu'il veut bien le dire, lorsque Laboureau 
exhibe au T ribunal une longue attestation de ses cruelles 
souffrances. qui excite dans l'auditoire une explosion una-

■ "WKOTÎMPSTO si Jo louaiM noG uavn aallaniraiio aamnii 
Ce certificat de médecin est vraiment un petit chef-

d'œuvre du genre, et nous nous empressons de l'offrir 
pour modèle aux plaideurs infortunés qu'un pareil cas 
amènerait devant la police correctionnelle : 

« Je soussigné docteur en me'decine , etc. , certifie que le 
mal qu'a ressenti le sieur Laboureau est de l'espèce des contu-

sions violenles à la tête, aux membres inférieurs, avec écor-

chure à ces diverses parties ; que ce mal a nécessité des sai-

gnées, <!es moyens curalifs , consistant en applications résolu-

tives , bains de pieds , tisannes rafraîchissantes et délayantes , 

moyens qui suffiraient à peine , malgré leur vertn naturelle-

ment efficace , en pareil cas , pour arrêter des accidens dou-

loureux d'étourdissement et de stupeur qui rendaient lourde 

et engourdie la tête meui lrie du tieur Laboureau; que ce n'est 

qu'après un long repos , la diète , les toniques révulsifs et réso-

lutifs , les applications d'acétate liquide de plomb, d'cau-Je-

vie camphrée et de fleurs de sureau, que M. Laboureau, au 

bout de trois semaines, se sentit plus soulagé et put vaquer 

sans peine à ses travaux ; cependant parce qu'd éprouve encoro 

des maux de téle qui nécessitent de sa part un régime diététi-

que adoucissant fort ennuyeux pour un homme dont la pré-

sence ct l'inspection sont nécessaires à son établissement ; 

qu'aux membres contus du sieur bâti mreau il se fait sentir , 

en y appuyant la main , une douleur sourde et profonde qui 

fait présumer que la résolution du sang ép. n :hé et le broie-

ment des muscles et des petits vaisseaux n'est pas encore à son 
ternie d:guéiison complète; que pour pallier laut d'irritation 

et de suites fâcheuses, j'ai été obligé de faire, depuis le 3o 
juin 1 833 jusqu'au 23 juillet , des visites, des saignées ct des 
pansemens à M. Laboureau. 
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«'>!WKte ttWtoWWpî*, plusieurs fois 
interrompue par les bruyans éclats de rire des auditeurs 
le Tribunal condamne Dacosta à l(i fr. d'amende etofjfr! 
de dommages-intérêts envers la partie civile. 
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^ temps, qu'un 

vol de munitions de guerre, consistant en balles et cap-
sules, avait élé fait a la caserne Popincourt, où résidé le 
-■>'<? régiment de ligue. Un inventaire , ordonné par l'offi-

I eicr prépose a la confection des cartouches destinées aux 
: (^hi\^0 V l ° Ul ^ l ^™ { ' k 5;

f régiment, lit connaître 
! quejboM balles et lu.lRJl) capsules avaient disparu. Sur 
les reproches que cet officier adressa généralement à tous 
les militaires employés à ce travail , plusieurs d'entre eux 



déclarèrent qu'ils avaient vu le sergent Pelle prendre une 

boîte de capsules et la placer dans son schako; un témoin 

affirma l'avoir vu ramasser des balles et les mettre dans 

sa poche. Pellé fut arrêté. M comparaissait aujourd'hui 

devant le 2e Conseil de guerre, présidé par il. Vidal de 

l.ery, colonel du ly régiment de lanciers. Le sergent 

Pelle a avoué avoir pris deux boîtes de capsules et une 

erriouche, mais il a soutenu être totalement étranger au 

vol des 6000 balles Ct des 15,000 capsules; il a prétendu 

qu'il n'avait pris ces objets que par curiosité, et pour les 

faire voir à plusieurs de ses amis. Pellé , défendu par M" 

Wollis, a élé acquitté ct renvoyé à son corps pour y con-

tinuer son service. 

—Marie Trouvin est une très jolie fille, mais elle a l 'ha-

bitude fort vilaine de fréquenter des cochers de cabriolet, 

et surtout des cochers de cabriolet sans ouvrage. Ber-

trand , de son côté, a de l 'ouvrage ou de l'argent qui en 

tient lieu ; il ne veut pas que les camarades qui ne tra-

vaillent pas fassent maigre chère , et il les régale de son 

mieux. Le 50 juin dernier, Bertrand et quatre convives , 

au nombre desquels se trouvait Marie Trouvin , se ren-

dent à la barrière des Martyrs pour manger une tète de 

veau et y faire connaissance d'un pe'il vin à douze qu'a-

vait découvert l'un de ses invités. 

Chacun se sert de sa voiture , et Marie Trouvin voyage 

de concert avec Bertrand ; la conversation est animée", et, 

en descendant de cabriolet, l'Amphytrion ne sY-perçoit 

pas qu'il laisse tomber son portefeuille. 

■ 1IÔG ) 

On înonlc au Sauvage, on s'installe, ct le repli com-

mence ; mais vers ia lin , pressentant le quarl-d hcurc de 

Bibelais , Bertrand met la main à la poche , et s'aperçoit 

que son portefeuille , qui renferme sa bourse, lui a été 

enlevé; il adresse alors à la société le compliment suivant : 

« Il est possible que vous soyez de bons enfans , mais 

vous êtes de la s.... canaille! Comment, je vous invite à 

diner ; c'est moi qui paie la dépense , et vous me volez ma 

bourse: Personne ne sortira qu'elle ne soit retrouvée! » 

et il se met en travers de la porte en appelant du secours. 

Après un examen inutile des poches de chacun , on se 

rend dans la cour où un garçon a vu Marie Trouvin se 

baisser, -et on y trouve en effet le portefeuille en ques-

tion ; mais trois pièces d'or qu'il renfermait en ont dis-

paru. 

Traduite en police correctionnelle à raison de ce fait , 

Marie Trouvin prétend n'avoir pas ouvert le portefeuille, 

et l'avoir ramassé pour le remettre à son propriétaire ; 

mais, accablée par la déposition de Bertrand , elle s'é-

crie , en sanglottant : « Tu as bien tort , Bertrand , de 

me faire condamner pour avoir ton argent , car lu sais 

bien qu'il ne t'a pas coûté cher ! » 

M. le président : Qu entendez-vous par ces paroles? 

Maria Trouvin : Je veux dire qu'il ne vit qu'aux dé-

pens des femmes galantes \ (.Chuchotement dans l'audi-

toire. ) 

Cette circonstance n'a pas paru atténuante au Tribunal, 

qui a condamné Marie Trouvin à trois mois d'emprison-

nement. 

— D'après les derniers raftnftrt» . 
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ligens , et le produit de leur travail couvre 
dépense qu'ils occasionnent. 

— Hier au soir , des agens de la police d-

cerné la partie du Palais-Royal du côté de h S 4» 
Perron. Celle mesure , commandée par de iiiu»
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çons, n'a pas été sans succès : on a arrêté nua,rf-
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— On annonce comme devant paraître inccssimn 

le second volume de l'Histoire devienne, far M M/'
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aîné , membre correspondant de la Société m
m
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tiquaircs de France. '
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Le rédacteur en chef , gérant , D.VRMAlXG 

ON S'ABONNE A PARIS 
RUE M0NT5JAUTRE , N° 68. 

DE TOUS LES DEGRES ADMINISTRATIFS ET JUDICIAIRES* 

On reçoit aussi les abonnemens ('liez tous les Libraires el Directeurs Je postes de France cl de l'Etranger 

PRIS pour les Dc'partcmcns : 7 fr. 5o c. , el 9 fr. pour l'Elranger. 

C'est pour ta première fois qu'on publie en France une véritable Encyclopédie 3e toutes lus parties tant du 
droit administratif (iiu- du droit judiciaire; C'est pour la première fois aussi qu'à côté des jugements des Tribu-
naux de tous les degrés, même ceux des Tribunaux de commerce, de police correctionnelle, de ceux de simple 

police municipale et de justice de paix , on place des modèles d'actes. ;qui non-seulement sont applicables à 
toutes les phases de la procédure, mais encore à toutes les transactions de la vie privée, de sorte que les pro-
priétaires, les pères de famille, auront sous les yeux des modèles de baux, de location, de vente, de procur.i-

tlon, de testament; ils seront encore mis au courant de toutes les stipulations relatives au contrat de mariage. 
Ils apprendront à connaître la nature de leurs rapports avec MM. les pi élvts, sous-préfets et maires. Chacun 
à l'avenir pourra se guider SEUL , et avant d'intenter un procès, on tiendra le lil eoudin leur dans Ses maius ; ct 
au moyens de tarifs de Irais, saura, à dix centimes pi è.s, ce qu'il au: a à débourser. 

MM. les maires des communes rurales auront sous les yeux les modèles des actes dont ils ont besoin à chaque 

instant, comme de ceux qu'ils n'ont à rédiger que rarement; tout ce qui concerna l'administration el surin 
la garde nationale sera l'objet des soins les plus constans. B, s avocats attachés aux divers barreaux lantto 

France, d'Angleterre, que d''Allemagne et d'Italie, rendront un compte détaillé, non-seulement' de l.im I 
PROCÈS MÉMORABLES , mais encore de ceux qui sous un aspect plaisant peignent les mœurs populaire d» 

tomes les contrées. A. des notices sur les jurisconsultes de tous les temps, seront joints des portraits et des/ 

siin ie dans des articles ex projesso. Ou expliquera qu 1 est l'clal des lois soit civiles, commerciales ou «lit 

nelles dans les pays les plus civilisés du globe Enfin, ce précieux recueil, qui sera tonr-à-luur utile et amusait 

ne coulera qu'un L1ARD PAR JOL
1
 lt. Il parait par mois un cahier plus ou moins étendu, suivant l'toportaa 

des matières, mais la réunion des livraisons par an formera l'équivalent de DIX VOLUMES oiinix .iiHii • 

des ' aracières ont été iondus exprès. Les lettres cl envois d'urgent doivent être adressés franc de port. ' 

iv.AiiJitE FRANÇAISE 
AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE, 

Considérée dans ses rapports avec les progrès de la civilisation et de Vesprit national ; 
par CYPRTEN DESMAP.AIS , auteur de Y Essai sur les Classiques el les Romantiques. — i vol. 
in-8°. Prix : 6 fr. — Chez TENON, libraire, place Saiut-Amlré-cles-Arts, n° i t. 

M. BOHAIEE , libraire, houlevart des Italiens , n° 10, au coin de la rue Laffilte, achète au comptant les 

livres de hasard et les bibliothèques, à des prix satisfaisais pour le vendeur. 

MM. les amateurs qui voudraient se défaire de manuscrits sur vélin, enrichis de belles miniatures, d'ou-
vrages de nos anciens poètes français et anciens auteurs dramatiques , de romans de chevalerie el autres 

traités curieux et rares de littérature française et étrangère, et LB&I de galeries et de grands ouvrages à 
ligures, peuvent s'adresser au même libraire, qui les leur achètera à de bons prix. 'Ajj'ra cliir. ) \ 

SOCIETES COMMERCIALES. 

'Loi du 3i mars 1 833. ) 

Suivant acte passé devant M0 Auguste-Prosper Ba-
lagny, notaire à Uatignolles-Monceuu, boulevard ex-

térieur de Paris, soussigné qui en a minute en pré-
sence de témoins, le treize septembre mil huit cent 

trente-trois. 
Portant la menlion suivante, enregistré à Neuilly, le 

dix-sept septembre nul huit cent trente-trois, t. 1ti, 

v" case 1 signe Amadier , qui a reçu 5 fr. 5d c, 

dixième compris. 
Ledit acte étant ensuite d'un autre reçu par le même 

notaire, le quatre juin précédent, contenant création 
de société en commandite et par actions ayant pour 

objet la fourniture par distribution, abonnement ou 
concessions de l'eau de la Seine dans les communes 

de Batignoles-Monecaux, Montmartre et autres cir-
convoisines, au moyen de machines à vapeur qui ali-
menteront des réservoirs à établir à Batignolles-

Monceaux, sur l'un des points culminans de celte 

commune. 

M. Louis-Joscra TORASSE, architecte, demeu-
rant à Batignolles-Monceaux, Grande rue, 60. 

Ayant agi en qualité de gérant responsable de la-
dite société, dont l'acte qui en contient les statuts a 

clé publié et déposé conformément à la loi ; 
A déclaré que les deux cent soixante-quinze activas 

( actions représentant deux cent soixante-quiuz.e 
mille francs des trois cents actions de capital de nulle 

francs chacune) dont l'émission était nécessaire puor 

)a constitution définitive de cette société avaient de 
placées. 

Il appert que la société dont s'agit a été dite êlre 

définitivement constituée à partir du treize septembre 
mil huit cent trente-trois. 

M. TORASSE a ajouté à sa déclaration , que la 

machine à vapeur qui alimentera les réservoirs ue dis-
tribution des eaux, au heu d'être placée à St-Ouen, 

comme on l'avait dit dans l'acte de société, e t établie 
à Clichy-la-Garennc, rue de Neuilry, 19, à la manu-
facture des plombs laminés appartenant à M. M ARTY; 

qu'il serait établi un aqueduc qui amènerait l'eau de 
la rivière de Seine à la proprié.é de M. M ARTY, et 

qu'à partir de la machiue à vapeur, il serait construit 
un conduit alimentaire en tuyau de fonte jusqu'aux 

réservoirs, en traversant la propriété de M. MAttTY, 
la rue de Neuilly et la rue de Paris, à Ciichy-la-Ga-

renne, et de là aux réservoirs. 
El que l'article quatre de l'acte de société élait mo-

difié de la manière suivante en ce qui concernait les 

numéros d'ordre des actions industrielles : Ce"s actions 

prennent un numéro d'ordre de un à cent-cinquante, 
au lieu de trois cent-un à quatre cent-cinquante, tel 
qu'il avait été stipulé en l'acte de société. 

Extrait par Mc Balagny, notaire susdit et soussigné, 
de la minute dudit acte de société étant en sa pos-

session. 

D'un acte sous signature. privée , enregistré le six 

septembre mil huit cent Irenle-lrois , par Labourey, 

qui a reçu 5 fr. 5j c. ; il i ppert qu'une société, a clé 

formée pour vingt ans , entre le sieur GUI LUE, de-

meurant rue Monsigny , a* 7, et le sieur CAUDE1L-

11AC, demeurant rue Faubourg-Montmartre , n° 15 , 
pour l'exploitation d'un commerce de vins. Le siège 

de la société est à Rome, à Paris el à Bordeaux. Le 

fonds social est de 12,000 fr. Il ne sera point fait de 

billets ; toutes les opérations se feront au comp-

tant. 

GtlILLlÉ. 

D'un acte sous seings privés , enregistré le dix-hall 
septembre par Lnbourcy, cpii a reçu 5 fr. 50 c. , il 

appert qu'une société a ete formée pour dix ans , du 

premier juillet dernier , entre les sieurs MAÇON et 

SOLEAl), demeurant à Paris, rue Salnt-Méry, n° 18, 

pour le commerce de fournitures de chapellerie. La 

raison sociale est MAÇON et SOLEAU , et la signa-
ture appartient à chacun d'eux. 

AHHONOES LEGALES. 

DEMANDE EN RÉHABILITATION. 

Par requête présentée cejourd'hui à la Cour royale 

d'Amiens , chambre (riminclle, llosoné - N AÏALIS 

TOUI.ET, militaire en retraite, natif d'Amiens, où il 

demeure, impasse de la Boucherie, département de la 
Somme, condamné p .ir arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Seine, séant à Paris, du sept juin 
mil huit cent vingt-deux , à six années de travaux 

forcés, et avant suni sa peine , a demandé sa réhabili-

tation, conl'orméiiunt à l'art. 01 y du Code d'instruc-
tfOii criminelle. 11 a produit , à l'appui de cette de-

mande, les pièces exigées par l'art. GsW du même 
Code. 

Pour notice en forme d'extrait, certifiée par l'avoué 
à la Cour royale u' Amiens, soussigné, à l'effet d'être 
insérée aux journaux judiciaires , cou ormfinil à 

l'arUcle Gil5 (lu Code d'instruction criminelle. 

Amiens , le quatorze septembre mil huit cent 
trente-trois. 

Vu pour légalisation de la signature de Me Dufour, 

avoué près la Cour royale. Amiens , le seize septem-
bre mil huit cent trente-trois , 

Le président de chambre, remplaçant M. le 
premier président, absent par congé, 

BOSÇIUILLOIÏ DE EONTEXAY. 

AHHùKCES JUDZCXAXH.E3. 

Adjudication définitive sue une publication , le 
mardi 15 octobre 1S;53, heure de midi, en la chambre 

des notaires de Paris, sise place du Châlelct, parle 
ministère de Danloux-Dumesnil, notaire. 

Du DOMAINE DE L' AMIRAL! LT, situé communes 
de Collégien, Croissy et Eerrières, canton de Lagny, 

arrondissement de Meaux , département de Seine-et-

Marne, consistant : 1" en une fente et bàlinieus eu 

dépendans, avec 121 hectares 6 arcs 56 centiares 

( .107 arpens 10 perches) de terres labourables et pré-; 
2° en un parc , dit le parc V Arairaull , comprenant 

91 hectares 3 ares 7tj centiares (£3U arpens hl per-

ches) entièrement clos de murs et de fossés ; du parc 

dépendant des bâlimcns ; S* et en plusieurs pièces de 

terres labourables , contenant 28 hectares 07 ares 

76 centiares ( 73 arpens 7 perches) divisées eu 17 lois. 
S'adresser pour visiter les lieux , à Martragny, à 

Ferrières ; à M. Mange, fermier ; el au sieur Poira , 

garde à l'Amiraull. ht pour les renseigneinens, audit 
M0 Danloux, notaire à Paris. 

Vente par adjudication sur une seule publication, 

par le ministère tic M» Cabouct , notaire à Paris, ct 
Peletnich, notaire à Nugeut-sui-Seiue, en la de neure 

du sieur Coppin , cabarelier à Gunter; , lc dimanche 

C octobre 11133 et. jours suivans, s'il y a lieu, heure 

de midi, u'un lot oe TËUKE labourables et pré-, si-
tuée à Ccicy , commune de Gumcry, canton de No-

•nt-sar-Seiiie (Aube); 

El en la demeure de M"' c veuve Roger, cabaretière 

à Cou. eeroy , le dimanche 13 octobre même mois, 

d'un lot de TERRE à Noyon, canton de Bray, arron-

dissement de Provins (Seine-et-Marne). Le tout di-
vise en 130 lots. U sera accordé de grandes facilites 

pour le paiement. S'adresser pour prendre connais-

sance des conditions de la vente, à M" Cahouet, no-

taire à Paris, rue des Filles-Saint-'i homas, 11° 13; à 

M" Peletnich, notaire à Nogent-sur- Seine, et à M. 

Mutele, audit Nogent. 
Et pour v isiter les biens , sur les lieux , aux gardes 

des propriétés de M"" la comtesse d'Iiaivourl. 

A céder , ETUDE D'AVOUE , dans le ressort de 

Cour royale d'Angers.- S'adresser à Paris, à 51' l'on-

rct, avoué, rue Croix-des-Pelits-Champs, 39j iU> 
10t. 

notaire 

rct, avoue, rue uroix-aes-eetits-ctiamps, S)', 

Galiay, avocat, rue Neuve-des-Petits-Champ», i 
Et à La Flèche (Sarlhe) , à M c Lepingleux, no 

tYSJTORIi] 

ÏTODS OS ET I.AMBEUT, AVOUE, 

Boulevard Saint- Martin , 4-
Adjudication définitive sur fulle-enclière , le jeudi 

W septembre 1833, en l'audience des saisies immobi-

lières au Palais-Ue-Justice , sur la mise h prix de 

75,000 fr. , montant de l'adjudication préparatoire, 
d'une MAISON avec autres bàtimens, hangars, cours 

et dépendances, situés à Paris, rue du Faubourg-St-
Antoine, n" 47, el formant la moitié environ d'un 

Immeuble connu sous le nom ûecourSainl-L uis. 

Celte moitié produit un revenu de 8 à i),0u0 fr. 
Le cahier u'enehères accorde de grandes facilités 

pour le paiement, en raison de ce que l'acquéreur 
gaulera des capitaux pour le service de rentes via-
gères ct perpétuelles. 

S'adressi r audit M" Lambert, avoué poursuivant. 

ETUDE EE M
C
 ÔEMOH.MANCÏE , 

Avoué , rue du Sentier, 14. 
Vente sur publications judiciaires en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine. Adjudication 

préparatoire te mercredi 9 octobre 1833, 1" d'un 

grand TElUtAiN à usage de charniers , Ue la conte-

nance de 7,5'JO mètres, ou 1,998 toises, sis à Paris, 

entre les rues Saiul-NicoL.s-d'Aiilin el Sainl-Lazaie, 

portant sut la première rue les n'" 5-1 et 58, et sur la 

seconde , les af" 93 et 95, I" airoiidissement ; s!" et 

d'une MAISON rue Saiut-Nicolas-u'Aiilin, Su 11 est 

annoncé, par M. Thomas Vaiennes, propriétaire des 

biens, que la ville de Paris a adopte le projet d'une 

rue , faisant suite à celle de la Fcrnie-des-Malhurins, 

qui traverserait le Ierrata mis en vente dans loute sa 
longueur, et aboutirait au nouveau quai ticr Tivoli. 

^'adresser I" a M" lJenoruiamlie, avoué poursui-
vant, rue du Sentier, n" M ; 2" à M" Vaunois. avoué, 

rue Favart, 6; 3° à M c Godard, avoué, rue J.-J.-
Rousseau, 5. 

Le prix de F insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BXVE&S. 

A ci'a.i.u de suite, une ETUDE D'AVOUE dans 

chef-lieu d'arrondissement du département d'Eure-
et-Loir, à trente lieues de Paris. 

S'adresser h Versailles , à M" Joubett , avoué , rue 
de la Pompe, 38. 

ET APPROUVÉ 

PAU LA SOCIÉTÉ ROYALE DE MÉDECINE. 

Tro's commissions médicales (vingt membres mé-
decins, chirurgiens ct chimistes/ chargés par le gou-

vernement de constater les vertus dépurativesdiillop 

dè LAI-PLCIEVK , ont soumis ce remède à de nom-

breuses épreuves, après l'avoir reconnu sans «eraire, 
Les malades choisis à cet effet dans les hôpitaux 

parmi les plus dangereusement a'.leinls, et qui avaient 
inutilement subi tous les trahi mens roimus, forent 

parfaitement guéris, ainsi qu'il résulte des procès-

verbaux (les commissaires. 
àl. LAFFECTEUR est visible de 8 heures du matinà 

6 heures du soir, oui-: DES PETITS-ACGUSTUHS , M, près 

de l'Institut. Dépôt en France et à l'étranger, 
( AJJ)unci.ii\ 

Nouveaux dépôts : à Lïoiï, cln z le sieur ItoiHVU, 

p'aee de l'ancienne Douane, t ; A UESASÇO.X , chez le 

sieur COLAS , rue du Chaleur. 

tEci&uuaî h& commerce 
DE PAULS. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 
du Jeudi 19 septembre. 

MEIGNAV. négociant. Concordai , 

CVBARhT, liuulangtr. id., 

du vendredi 20 septembre. 
ItOU Y *t Ce , entren. de roulage. Symlicat, 

JOSSË, bouclier. Clôture, 

CLOTURE DES AFITUMATIOMS 
heur. 

CORRY, négociant, le 

IIUBUAY, MJ
 [Altoïer, le «J 

LARAN, libraire, le * 3 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du 29 mai 1 833. 
FABRE, négociant en vins à Paris , r.io Bourbori-ViibruW^ 

,1. — Jugv-cominis.s. : M. Marliguoil ; »6<U
l 1 IB

' 

Lamu'.tc, rue Montmartre, i3;. 

du lundi 16 septembre. ^ 
LOI'.RV et feins», eiitreprcn. des voilure- 'le r«V , p^fc 

dite, le. Lisantes, à Sceaux , et ayant la» WW" ,, 

<pi.,i et imuas.e Coati , I. — Juge-couua»s. : ■"■ 

ageul : M. Cbarlier, rue de l'Aibre-Sec, 

du mardi 17 septembre. 
 , „ .

y
,.;,i P»ri»,ru< Ma"'

1
" 

M 

>q.-" 

VALLET. entre,., de maçonnerie i Pfi: ™ ^ H> 

comin. • « ""f"" aeeut • M - «»U,"" IU ' Juge comin. .• M. Uùfay; agent 

I. ville, 7. . %'..„;;!,, 
ttUll . cuilfeur a Cll. i.y .|«-Oare,.ue . I"

 J
« • 

Jugée u. : H. IlourUi »S««" «•«M** 

l4w, l3 , nwx ILUiguoItes. 

itOliïvfcK OU 18 SEPTEMBRE* 

A TEKMli. 

ujo cuuir taul c.J. 

V[u «uuraut. 

Emp. 1 8 3 ■ cotui>t. 

 l'îti " aMIit. 

Enij». i83> COIUJ».. 

— Ri courant. 

3 p. ojo fufU|»t. c.d. 

— l'in cuuraut. 

R, J« EVnpI. MMt 
— lui cuurnut. 

R. mff, d'Kip- n*' 
— i'iu nuurauti 

101 10 

iu3 3o 

toi 10 

pl. lu1 "! 

lot 5 5 

101 35 

loi ,u 

|Oi * u 

«issszsgir-lM1 ' U ' UER 'VurdësrTons-Enfans. 

Enregistré J» Paris , le 
case • Ueçn tm franc ilix centimes 

Vu par le maire du 4°a»-

légalisati.,.! 'le la «ignaiure W-»^
t0 


